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COPRIA 

1 

Ce vilain roi Eurysthée, qui était si lâche, et qui fut si 
méchant pour Héraclès, avait pour héraut un vaurien nommé 
Copreus: 

1\1 U Y. 'Ij '1 ato'l I1Eplcp~'t"fjV, 

Ko'itp'Yjoc; cpO,O'1 U~é'" 8c; Eùpucr6'Yjoc; an,."Coc; • 

à"ùt'ljc; OtXVEO'Y.€ ~(n 'Hpaû'"fj€tn' 

"CoU "(i'/€~' h 7ta"Cpoc; 7toÎ\ù Xdpo'loC; utoc; àp.Et'lW'I 1 ••• 

M. Méridier:l, qui a écrit un article sur ce Copreus, ne s'est 
pas étonné de -rencontrer dans l'Iliade, par ailleurs si polie, si 
distinguée, un nom aussi « shocking»: car, il n'y a pas de 
contestation possible; KO'itpd.; dérive de ,.éT.'poç, « excrément», 
ou de Y.O'itpW'l, « fumier». On songe aussi tôt à cet empereur 
byzantin que la haine des bigots surnomm.a KOT.'pW"U[J.CÇ, 

« celui dont le nom est Y.éT.'pec; ». « KcT.'psu:; is evidently a name 
invenled to express contempt» (Leaf). 

Si telle est l'explication du nom que la légende avait infligé 
au héraut d'Eurysthée, il n'en va pas de même, je crois, POU! 

les noms analôgues, qui se rencontrent en , différents endroits 
et à diverses époques de la Grécité et dont voiCi un relevé, 
qu'on 'pourrait allonger certainement, en dépouillant les 
recueils d'inscriptions et de papyri moins sommairement que 

. je n'ai fait. 

Ko'itpd:;: P. Gxy., 535,934, 1044, 1046, 1141, 1498,1524, 
1695, 1701 ,1747; P. Firenze, l, 71. 

KO'itpEl~:;: Graffites du Memn'onion d'Abydos, 528. 

I. Iliade, 0,638-641. Cf. P~utarque, De sera Numinis vindicta, 7. 
2. Rev. des Ét. gr., 1913, p. 214. 

P. PERDRIZET. * 

) 
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K07tplaç: P. Oxy., 1025; P. Ryland, II, 93. 
Kor.pcaç: Milne, Greek lnscr., p. 23; P. Fir., l, et P. Leipzig, 

passim; P. Ryl., II,117,177; P. Oxy., 1463. . "" 
K~7tp'li ooU/,tXO'l ~w[J.a : P. Berl., 447. 
Kor.pijç: B.G.U., 24, 64, 188,335,835, 1087; P. Oxy., 1446; 

P. Leipzig, 80; P. Ryl., II, 93; P. Fir., 150 (7t~tOcfptO"), 362; 
P. Théadelphie, 30, 50, 5A. Saint Coprès, ermite: Rosweide, 

Vitae Patrum, p. 68 et 733. 
K67tptç: lG, XII, 3, 1184 (Mélos, épitaphe archaïque). 
K01tplX: Cougny, Anthol., III, p. 196, n° 636 (épitaphe d'une 

esclave macédonienne); BCH, 1899, p. 341 (idem); Duchesne 
et Bayet, Miss. au mont Athos, p. 100 (épitaphe à Lété); lG, 
XII, 8, 539 (épitaphe à Thasos); Cumont, Cal. des seulpt. et 
inser. des Musées du Cinquantenaire, 2e éd., p. 74 (épitaphe 
d'Égypte); Breccia, lnscr. gr. e lat., nO 359; lG, XIV, 497; 

P. Oxy., 1160. 

Ko7tp(~'lé:;;: lC, XIV, 137 (Syracuse). Lactance (V, 1,27) rap
porte que lorsque saint Cyprien se fit chrétien, les ennemis 
qu'il avait parmi les païens affectèrent de l'appeler Coprianus. 

Ko7tpuIJ,oç: Amphipolis (épitaphe inédite). Restituer ce nom 

dans P. Fir., II, 22. 
• Coprilla : lG, XIV (Thermae Himerœœ, épitaphe de la 

femme d'un affranchi qui, d'après son eognomen, Isio, devait 

être égyptien d'origine). 
K67tp<ù": "Sylloge 2 , 96, 1. 17 (Halicarnasse, IVe S. av. J.-C.); 

B.G.U., 890. 

II 

Ce relevé suggère quelques remarques. 
D'abord, il o~lige à rejeter l'hypothèse de Cumont, qui 

voyait dans K07tp(a un nom géographique, parce qu'i~ ya eu: 
un dème attique de K67tpoç 1. 

On constate, d'autre part, que les noms de la famille K07tpcuç;. 

K07tplX ont été surtout usités dans la Macédoine et l'Égypte 
de l'époque impériale. Furent-ils importés- de Macédoine en 

1. r"a, II, 4, p. 74. Cf. M. Schmidt, Ad lIesych., 5. v. K61q:)E\~. 
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Égypte? Je n'en sais rien; en tout cas, une épigramlne funé

raire 1 dit expressément que le nom de Ko~p[a était répandu en 
Macédoine :" 

01)VO !J':.c !J,h Maû't~tç È~tï.WptO"· oüvéxa !J,~[J,ipa?i 
!J:~oË b[ ~ Ko~ptC( fJ.' wvofJ.C<O"c(v j'évs'tat' 

où j'f:.p a'tt!J.oç '!:r,'1 ~ap:c a~O"~o't~tç, &ÀÀrY. Il: Sepé~c('1 
c<ù'to{ ... 

Le bel esprit à qui les maîtres de cette Copria avaient 

demandé l'épitaphe de leur servante, semble avoir été offusqué 
d'un nom aussi peu ragoûtant. 

La Copri~ de cette épitaphe était une esclave. Esclaves aussi, 

ou d'origine servile, la plupart des autres personnes à qui 

nous voyons ce nom-là, ou des noms de la même famille. 

Aussi Lamberts 2, dans son ' travail sur les noms des esclaves 
grecs, a-t-il fait une place à celui de Ko~p[~, 

Mais l'explication qu'il en donne n'est pas recevable. 

D'accord avec Bechte1 3, il l'explique par le manq~e de ipt),oxa/,ea, 

c'est-à-dire de propreté et de tenue, qui caractérisait bien 

sou ven t les esclaves. Que l'ÈyxrY.'to'Xoç Z;:;mpeW'l, qui a écrit son 

proscynème au Memnonion d'Abydos 4, ait été ainsi dénommé 

parce qu'il était sale et déguenillé, comme tous les xrY.'to'XOt 5 

et en général tous les nazirs d'Orient 6, personne n'y contredit : 
ce rival anticipé de saint Labre devait être, en ~ffet, totale

ment dénué de iptÀoi'.a),[a. Mais pour les noms de la famille 

KO~péUÇ-Ko~p(c<, une explication toute différente, à laquelle je 

songeais depuis longtemps, ressort d'un document récemment 

publié 7. On lit en effet dans le j''1WfLW'1 de l'Idiologue (ce 

"('1WfLW'1 est un règlement, concernant, entre autres, la police 
des cultes, qui incombait à ce fonctionnaire) : 

§ 41: 'E~" Alj'~~'ttoç h Y.o~p[c<ç [~'1 ]D,·~'tat ~C(-roa x:t.l 'tOU'tO'1 u[o~ot-

1. Cougny, Anth., III, p. 196, n° 636. 
:.1. Die griechischen SklauenRamen (Vienne, 1907), l, p. 43 . 
. 3. Griech. Personennamen aus Spitznamen (Abhandlungen de Goettingue, N. F., 

Bd. 2, n° 5), p. 77 j ' Die histor. Personennamen des Griechischen bis zur Xaiserzeit 
(lIalle, 1917), p. 611. 

4. Graffites d'Abydos, 506 et 519. 
5. Ps.-Manéthon, 'A1tO'EÀiCl"!.Lcx,cx, l, :.137-:.139; cf. Graffites d'Abydos, p. XVIII. 

6. Renan, Vie de Jésus, ch. VI: « Jean-Baptiste». 

1 

7· Schubart, Der Gnomon des Idios Logos (Berlin, 1919), p. :H, 34 et 38. 
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'~O'"tJt:;:t, fJ.ê'tX O:xn'to'l 'tê't~p'tOÀOI~t't~~: (( Le fisc prélèvera le quart de 

la succession de tout Égyptien qui aura, de son vivant, 

recueilli h X07tp(o:; et adopté un enfant. » 

§ 107 : Tw'l <xn~pou[J'~'IW'l <X7tO Y.07tp[(~; <xpa ]ê'ltxà, fJ.~'t~ 6&'I~'t0'1 'to 

't,h'o:p"t'o'l ~'1~)\O:[J.ôa'/ê"t'o:t. Même sens que § 41. 
§ 92 : K[ 0 ]7tpt&p"t'tp o~x ÉÇO'l t~paO'o.xt: « Il est défendu à un h 

y.~7tp(o:; d'exercer comme prêtre, » La lecture X07tpt&p"t'tp est due à 
mon collègue et ami Roussel 1 • Schubart lisait K"fj7:pt&p"t'tp et 

donnait cette traduction désespérée: ( Einem Kepriartos(?) 

ist es nicht erlaubt, Kult.handlungen auszuüben. » 
De cette défen"se, il est intéressant de rapprocher l'épi

gramme que voici, gravée à l'époque impériale au Memnonion 

d'Abydos:l par un prêtre du nom d'Harpocras: 

'E'Io&è' bUêaY.o'l x:xt &À'~6so:; dao'! O'lê(pOU; 

'Ap7toY.pa; ~o:Oi'lJ; IIo:,lt(xoo; 'I~li"~;, 

tPi:\;;, K07tpêC<iO cpD,o; 10'/0; &p'~'t'ijpo;. 

B-~O'~ 7t~'Io[J.<p:x{tp y.o:~ x&pt; oùx 0)'(1'1)· 

Le vers 3 atteste que le père d'Harpocras s'appelait K07Cpsto:; 

et avait, lui aussi, été prêtre (&P'IJ't~P, équivalent, en langue 

poétique, de lEpêUÇ). 
On est donc en droit de douter que la prescription adminis

trative qui fermait aux h Y.07Cp(o:; l'accès du sacerdoce ait été 

rigoureusement observée. L'Administration, soucieuse de 

maintenir tant la hiérarchie sociale que les règles tradition

nelles relatives à la pureté sans macule du clergé égyptien, . 

pouvait bien tâcher de réserver les prêtrises aux candidats 

( comme il faut », aux gens ayant un certain standing, ou, à 
tout le moins, une naissance régulière. Mais j'imagine que, 

du moins pour les petits sacerdoces, pour les petits temples 
locaux, D,&aO'on lêp:x 3, il en all~it parfois autrement. L'Idiologue 

n'aurait pas interdit une chose, si elle n'avait pas eu lieu. Et elle 

avait lieu, parce que la religion gréco-égyptienne de la 'Xwpo: 

vivait surtout par les petites gens, et, donc, recrutait une bonne 

partie de son clergé parmi la basse classe. Le Christianisme, 

1. Revue d'hist. et de litt. religieuses, 1920, p. 332. 
:1. Graffites d'Abydos, n° 528. 
3. Bouché-Leclercq, Hist. des Lagides, t. Ill, p. 216. 
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à l'origine, a ,fait de même 1; et c'est une des raisons pour 
lesquelles il a longtemps été en conflit avec l'Administration. 
Ces religions de petites gens étaient animées d'un esprit que 
les fonctionnaires .impériaux n'e pouvaient comprendre: pour 
eux, rh XOr:plXÇ était marqué, du fai~ de .son origine, d'une 
tache ineffaçable; au contraire, dans une religion de pauvres _ 
gens, comme cèlle des Gréco-Égyptiens de la XWp\l. ou comme 
le premier Christianisme, nul ne songeait plus à reprocher 
son origine à l'h X07rp!\l.ç. 

Mais que signifie au juste celte expression h Y.07tpl\l.Ç, et 
pourquoi le fait d'êt.re €x i'.Or.pl\l.Ç semblait-il à l'Idiologue et 
à ses conseillers alexandrins, civils et religieux, une tare 
inc.ompatible avec le sacerdoce? 

Nous savons qu'à côté d'Alexandrie 2, et sans doute à côté 
de chaque ville grecque, s'étendaient des terrains de décharge, 
dénommés K07rpl\l.l ou Ko7tp(~". C'é.tait là que les nouveau-nés 
dont on .tenait à se débarrasser étaient exposés, et qu'allaient 
s'approvisionner les gens . qui- désiraient des nouveau-nés 

, pour les éléver. Des ménages sans enfants pouvaient recueillir 
un nouveau-né., pour l'adopter rlus tard. Mats, généralement, 
les personnes qui recueillaient des enfants exposés le faisaient 

' / 

dans l'intention de les élever comme esclaves. Nous avons vu -
que les noms tels que Ko7tp9jç, KO-:rplX sont surtout portés par 
des esclaves, ou par des affranchis. C'est donc que souvent 
l'esclave h i'.07:pl\l.Ç recevait de ses maîtres un nom qui rappe
lait cette origine spéciale. La même explication doit valotr 
pour les noms latins de la famille de Siercorius 3. 

Qlland on se ' rappelle la pureté parfaite, pureté physique 
et morale, que la vieille Égypte exigeait de ses prêtres, on 
comprend que le fait d'avoir été ramassé sur un x~mpwv dût 
paraître aux gardiens de la religion égyptienne absolument 
incompatible avec le sacerdoce. 

I. Cf. Renan, Les Apôtres, ch. VII: « L'Église considérée comme une association • 
de pauvres. » 

2. Ps. , Callislhène, l, 32. Philon, In Flaccum, 1 l. Théophane, Chronogr., col. 289 
Migne. Cf. Néroutsos, L'ancienne Alexandrie, p. 31; Lumbroso, L'Egitto dei Greci e dei 
Romani, p. 193 ;'Puchstein, ap. Pauly-vVissowa, s. v. Alexandria, col. 1387' 

3. Stercorius : CIL, III, 1871, 1968,6159; XIV, 2327' Stercorina : CIL, III, :1739. 

f 

.. 

• 
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En Grèce même, et aussi à Rome, certaines fonctions reli
gieuses exigeaient, des adolescents à qui elles étaient dévolues, 
une situation de famille directement opposée à celle de l' h 
X~7tp(o:ç : je songe a.ux à;J.cptOÛ,Sl; 7t'O:los; des Grecs, et aux pueri 
patrimi malrimi de·s.Romains 1. Elles ne pouvaient être confiées 
qu'à des garçons ou à des filles ayant encore père et mère: un 
orphelin, un bâtard n'aurait pu les remplir, à plus forte raison 
un h Y.07t'pta;. 

III 

De la fréquence dans les papyri de noms de la famille de 
Ko1tpto:, conclurons - nous que l'Égypte impériale ait été parti
culièrement adonnée au malthusianisme? 

n importe de distinguer: entend-on parler de la race 
purement égyptienne et de ses usages, ou n'a-t-on en vue 
que les Grecs é.tablis en Égypte el les métis gréco-égyptiens? 
Cette distinction faite, la réponse est nette: non, les Égyptiens 
proprelnent dits n'ont point pratiqué le malthusianisme; leur 
religion le leur défendait. Le malthusianisme, l'exposition des 
enfants sont des tares de l'Hellénisme; c'est un point que je 
n'ai pas à démontrer ici: il me suffira de renvoyer aux 
travaux où c9 côté si fâcheux des mœurs grecques a été mis 
à nu 2. Ce sont les Grecs qui ont introduit en Égypte le trisle 
usage de l'exposition. Le règlement religieux de Ptolémaïs 3, 

qui en parle comme d'un usage courant, a été fait pour des 
Grecs. "Il y a, dans les papiers d'Oxyrhynch~s, une lettre où 
un bourgeois du Fayounl écrit à sa femme: . ( Si tu accouches 
et que ce soit un garçon, )aisse-Ie vivre; si c'est une fille, 
expose-la» : or, ce bourgeois est grec, il s'appelle Hilarion ('. 
Inversement, dans le même recueil, voici des documents 
relatifs à un enfant qui avait été exposé sur une place d' Alexan- . 

1. Pauly-Wissowa, s. v. ' Af-/.t>t6,ÙE'l"Ç. 
2. Glotz, art. Expositio et InJanticidium du Dict. des Antiq., réimprimés, avec 

• quelques modificaLions, dans les Éludes soc. et jur. sur lJAntiq. grecque, p. 187-227; 
Legrand, Daos, p. 270; Perdrizet, Terres cuites grecques d'Égypte (Nancy, 19H) 
p. XVIII sq. 

3. Plaumann, Ptolemais in Obcriigypten, p. G7 ;'cf. vVHhelm, A/'ch.-ep. llfillh , XX, 
p.83. _ 

4. P. O:vy., 74'. : lèt'l "h;l;' l~'1 ~ cXpcri'lf)'I, CItpEÇ 'lèt'l ~ 6·~).Et(x, ËX6CXÀE • 
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drie et qu'un bon Samaritain avait recueilli : c'était un 
Égyptien; il s'appelait Pésuris 1. Leur morale faisait une loi 
aux Égyptiens d'élever tous les enfants qui leur, naissaient: 
't0: yS'I'IW[l.:.'1cx 7ta'l't,x 't'psq:;c~O'tV, écrit Diodore (l, 80); 'tou'tO ' ~Ë. 't'(;)'1 

[l.al,tO'U ~"tJÀOU[l.s'lW'l 'T.CXp' cx0'totç, 'tO 7taV'tcx 'tps~sw 't~ ye.'rlwll.E.'1a 7tCXto(cx, 

remarque Strabon (XVII, 2, § 5). Dans la confèssion négative 
du Livre des moris) l'un des quaran tc-deux péchés que le mort 
déclare n'avoir pas commis est celui-ci: « Je n'ai pas ôté le 
lait de la bouche du nourrisson ~. » Isis, gardienne sévère des 
mœurs égyptiennes, punissait comme des crimes l'avortement 
et la suppression des nouveau-nés 3; elle se glorifiait de 
veiller sur la maternité et l'enfance 4. La vieille Égypte, 
devançant les prescriptions de l~ morale jiIi ve 5, qui ont passé 
aux Chrétiens 6 et aux Musulmans, et celles, aussi, de la morale 
hindoue 7, la vieille Égypte a, la première, posé en principe 
ledroit des nouveau-nés 'à la vie. A cet égard, les Grecs auraient 
eu des leçons à recevoir de l'Égypte. Eux-:r'nêmes s'en ren
daient compte: quelques-unes e leurs cités avaient emprunté 
à l'Égypte la loi de surseoir jusqu'après faccouchement à 
l'exécution d'une femme enceinte décrétée de mort 8. 

La Grèce antique a été condamnée au malthusianisme, à 
l'homosexualité et à l'émigration parce que son sol généra
lement pauvre ne pouvait nourrir que peu d'habitants. 
L'Égypte au contraire, grûce aux ressources inépuisables de 
ses champs ~t de son fleuve, pouvait sans compter nourrir 
ses nouveau-nés: là-bas, cha-que matin, « tOl1te dent broie », 

dit superbement l'Hymne au Nil 9• 

L'exposition des nouveau-nés sur les Y.07tpwve.ç publics nous 
apparaît donc comme une chose purement grecque, que les 
Grecs ont i,ntroduite en Égypte et qu'ils ont . été seuls à y 

I. Id., 36, 37. 
:1. Erman, Die iigyptische Religion, p. 104; Gomperz, Les penseurs de la .Grèce, 

l, p. 146. 
3. Ovide, A-fétam., IX, 667 sq.; Amours, II, 13 sq. 
LI. 'Eyw y\J'i~tç\ 0EY.<lP.YJ'iOV ~pÉ!.po; È'II~'a.~~ (Hymne d'los, IG, XII, 5, p. 217), 
5. IIécatée d'Abdère, dans Diodore, XL, 3 (FIlG, .II, p. 392, S 8). 
6. Doclrina apostolorum, n, 2. 

7. Héliodore, Théagène et Chariclée, II, 9. 
8. Diodore, J. 77; Plutarque, De sera Numinis vinlicta, 7. 
9. Maspero, His/aire, I, p. 40. Cf. Diodore, J, 80. 



REVUE DES ÉTUDES ANCIENNES 

pratiq~er. Vilaine chose vraiment, tellement vilaine, qu'on 
est tenté de se demander si dans bien des cas elle ne doit pas 
être comprise avec quelque atténuation. Généralement, quand 
une fille-mère, esclave ou ingénue, ou quand une fe~me 
mariée en justes ,noces exposait son enfant, elle le mettait 
sous la protection d'un dieu oiI le confiait à la pitié publique: 
Ion avait été exposé dans un lieu saint, d'abord dans une des 
grottes de l'Acropole d'Athènes, puis dans le sanctuaire de 
Delphes 1; l'enfant recueilli par Pésuris avait été ex\posé sur 

~ une place d'Alexandrie; Silénis, à l'hippodrome (Cislella

ria, 278). Peut-être l'exposition d'un nouveau-né dans un 
endroit aussi infâme que le Y.'JTCpW'1 public était-elle une sorte 
de rite quasi juridique, qui indiquait la renonciation ab'solué 
de la mère ou des parents à toute ~nquête et revendication 
ultérieure concernant l'enfant. 

1 

Le substantif 'l.~r:p[x;, coprea se trouve dans plusieurs textes 
- Suétone 2, Dion Cassius 3, Commodien 4 - avec le sens de 

~w[J.~/,6ï.~;, scurra .. Cette dérivation de sens demande expli
cation. Le plus récent dictionnaire où l'on serait tenté de 
chercher la solution de ce petit problème de sémantique, le 
Thesaurus lalinae linguae, de l'Académie de Berlin', n'en dit 
rien. Isidore de Séville glosait scurra par qui inc~priat, glose 
qu'on n'e peut évidemment prendr.e qu'au sens figuré, comme 
l'a fait Voss 5: coprias] scurra, cujus est alios convitiis velut 

slercoribus impetere. On lit en effet dans Suidas: àad'lclJ.Ct] 

or; Ë{J.Û\?,~'I TCêp~ 'tW'I a'))"~"tptôW'1 Y.Xt tjJ:xI-'tta'tw'l Y..?:~ Y..o47poÀ6)'~',. Le mot 
Y..'TCp~~; serait l~ . forme abrégée de Y.OTCpo),6yoç; et les 'l.c7tptat, 

J. Euripide, Ion, 17, 34,46. 
2, Tibère, 61 ; Claude, 8\ 
3, L, 28; LXXVHI, 6: %OTCp{o::~ 'tt'J&~ ~où yEÀW'tOTCOtOÛ~ o::t'Xlcr'tO:: fJ.È'1 't&do"l}, o::tcrX{w 

oÈ 't& ovofJ.1:ro:: XiXL "t'à ~m-rrIOdfJ.O::TO:: EXOV'to::~, Comme exemple de ces o::tcrxiw OVOfJ.O::'tcx, 
cf. C [L, IV, ll88 (graffite du lupanar de Pompéi: Scordopordonicus hic bene fu[tu]it 
quem voluit). 

4. Carmen apol., 6°7: Nam qui Deum sequitur, copriajudicatur ab ipsis. 
5. Df. vitiis serm. et glossem. (Amsterdam, 1645). 
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lat. copreae, auraient été, comme les XO'7tpoÀo"(Ot, des bouffons 
spécialisés dans la scatologie 1. 

Une autre explication est, je crois, possible. 
Les performances des bouffons alexandrins - sales Nili 2 -

n'avaient rien de distingué: la plupart n'auraient pas déparé 
le répertoire de Karagheuz. Elles consistaient non seulement 
en paroles gaillardes et en chants obscènes, mais en gestes et 
en danses excessivement immodestes. Les monuments figurés 
nous représentent ces bouffons dans leurs e~eréices, exécutant 
par exemple, non pas précisément la danse du ventre, mais 
ce qu'on p.ourrait appeler' la danse du derrière 3. Un de nos 
textes sur les copreae concerne les bouffons alexandrins d'An
toine et de Cléopâtre; les autres nous parlent de ceux des 
empereurs. Entre tant de choses, petites et grandeS", qui ont 
passé de la cour d'Égypte à celle de Rome, il faut, je crois, 
compter les bouffons et les nains 4, et aussi les noms géné- ' 
riques dont on les désignait: nqni, copreae sont des vocables 
grecs empruntés par Rome à Alexandrie, celui-ci paraissant 
être un véritable mot d!argot, dont il est difficile de trouver 
l' équivalent en français 5. 

Il va SÇlns dire que ces bouffons étaient de condition servile .. 
On devait les appeler x07:p[at, parce qu'ils étaient, d'origine, des 
h M'7tp{a;. C'étaient surtout, je suppose, les lenones et les le/we 

qui s'approvisionnaient d'enfants nouveau-nés au Y.07CpW" 

public. L'enfant 'exposé n'était sauvé de la mort que pour . 1 

être voué au vice et à la prostitution: si c'était une . fille, on 
l'élevait pour en faire une hatpa - l~s ~'utpat de la Nsa sont 

I. Cf. P. Oxy, 4d~. 
2. Martial, Xl, 13,3. 
3. Bronzes Fouquet, pl. XXXI, p. 66, où il faut ajouter ce texte du Lexiphanes de 

Lucien, ch. 8: rxÀÀoç €ppntvoO'to O'ùv yéÀ(l)tL 't·~v oO'qJvv. 
4. Suétone, Tibère, 61 : nano adstante mense inter copreas. Pour les nains alexan

drins, cf. Bronzes Fouquet, p. 66-67; Terres cuites ' grecques d'Égypte de la coll. Fouquet, 
• nO' 451-454. Pline (Nat. hist., VII, G) dit: Sub divo Augusto minimus homo duos pedes et 
palmum Conopas nomine in deliciis Jutiae neptis ejusfuit. Je crois qu'il faut lire Canopas 
(abréviation de KIX'iW1tOÔWpoç): ce nain devait provenir d'Égypte. 

5. Il y a, dans une vieille traduction allemande (Dio Cassius übersetzt von 
A.-J. Penzel, Leipzig, 1799), t. II, p. 786, une curieuse note sur ce mot Y.01tptIXÇ : 
« ... Da ich diesen Begriff mit keinen deutschen Wort auszudrucken wusste, so 
nahm ich zu diesem, aus der franzosischen Hingst in der deutsche Sprache recipirten 
Worte polisson meine Zullucht, welche wenigstens den Sinn wollkommen, nur 
freylich etwas hôflicher ausdrücls.t ». 
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toujours des enfants trouvés 1 -; si c'était un garçon, pour 
en faire un !J,~)\ax.6ç 2, un i"['la~o~ç3 ou un X.07tp[~ç, un mollis, un 
pathicus ou un scurra. La demande ne manquait ni pour ,l'une 
ni pour l'autre sorte: on se rappelle Martial: 

Si quis forte mihi possil praestare roganti, 
Audi, quem puerum, Flacce, rogare velim. 

Niliacis primum puer hic nascatur in' oris: 
Ne~uitias tellus scit dare nulla magis 4. 

Strasbourg. 

PAUL PERDRIZET. 

I. Legrand, Daos, p. 270. Silénis avait êlé exposée près de l'hippodrome (Cistel
Laria, v. 278); une Lena l'avait recueillie (v. 125-9 parvolam Puellam proie~tam ex angi
portu sastaU), pour la donner à une meretrix, qui l'avait chargée de lui trouver un 
bébé qu'elle pùt faire passer pour sien (v. 135-8). 

2. Witkowski, EpistoLae privatae, 2· éd., n° 2 I. 

3. Letronne, Recueil, Ir, nO 91 (Tp{qltt>v "I.{'iCi.~ôO~ ÂtO'i~O'O\J 'roO NÉo';), p. 99 (r'rpov6ew 
6 "I.iv(Xtôoç ~"I.w). Phlégon, Mirab., 26, p. 83 Keller (Âwp66EOÇ ôf CP''1(HV 6 t(X't'pàç 
~'i Ù'l!0f1.V'(If1.(XO'tV Év 'A)'EÇ(XvôpEiCf 'r~ "I.0:'r' At'YUTI't'O'i y,{vo:tOO'i 'rE"I.EtV, 'ro ôè ~pÉcpoç 'ro:ptZEu6èv 
zaptv 't'00 'l!a.pa.ôOçou cpu).anE0'6a.t). 

4. IV, 42. «Alexandrini.Sche Sklaven waren wegen ihres frèchen und obs'cônen 
Wilzes in Rom beliebt» (FriedHinder). Cf. Hérondas, I, 29' 

1 

/ 
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